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Le President, M. Carlo Hemmer, etant retenu a une reunion 
professionnelle qui s'est prolongie au-dela de ses previsions, le Secretaire 
General, M. Ahlborn, d'accord avec les membres presents, demande a M. 
Joseph Kauffman de bien vouloir presider la séance et d'introduire le 
conferencier. 

Etant donne que le sujet de la conference est d'ordre juridique, M. 
Ahlborn estime qu'il convient qu'un juriste assume la presidence, en 
l'absence du president. 

M. Kauffman accepte les fonctions de president occasionnel et 
remercie M. Numa Wagner d'avoir bien voulu preparer une communica-
tion sur l'un des sujets les plus actuels et importants du droit civil, a savoir 

L'evolution du droit de la responsabilite civile.. 

En ce qui concerne la personne du conferenc-ier, le president indique 
que M. Numa Wagner, apres avoir acheve ses etudes de droit ainsi que le 
stage judiciaire, est entre dans la magistrature et qu'il a accede a la Cour 
Superieure de Justice oh it remplit actuellement les fonctions de President 
de Chambre a la Cour d'Appel. 

D'autre part, M. Numa Wagner a toujours tenu a cultiver des 
relations avec les milieux internationaux de juristes de formation et 
d'expression francaises. C'est ainsi qu'il est depuis de longues armies 
membre de la Section luxembourgeoise de l'Association Henri Capitant, 
dont il a assume pendant plusieurs armies le secretariat et dont il est 
actuellement le president. En qualite de secretaire et ensuite de president, 
M. Wagner a assiste regulierement, au tours des annees passies, aux 
colloques annuels de cette association et y a, a de multiples reprises, 
presente des rapports exposant l'etat du droit luxembourgeois au regard 
du sujet central du colloque. Il est ainsi reste en contact etroit avec relite 
des juristes de culture francaise, - professeurs de faculte, conseillers d'Etat, 
avocats, etc. - de nombreux pays, tels que notamment la France, la 
Belgique, l'Italie, la Grece, la Suisse romande, le Canada, l'Egypte. 
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M. Numa Wagner est donc indiscutablement l'un de nos juristes qui 
dans les milieux scientifiques et professionnels strangers, empreints de 
culture juridique francaise, font honneur a notre pays. 

Eu egard a ses qualites et ses merites, M. Numa Wagner a ete nomme 
recemment Membre du Conseil d'Etat. 
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L'evolution du droit 
de la responsabilite civile 

Communication faite le r decembre 1980 par M. Numa WAGNER 
Conseiller a la Cour Superieure de Justice 

Le 30 octobre 1958, Monsieur Marcel Reckinger, a l'epoque conseil-
ler a la Cour superieure de justice, presentait une mercuriale sur 
l'indemnisation des victimes d'accidents de la circulation, en faisant plus 
specialement l'analyse de l'elargissement des responsabilites et du 
renforcement des garanties. 

Depuis cette date le tableau des accidents de la route n'a rien perdu de 
son horreur. 

La voiture automobile, ce monstre froid de notre civilisation dite 
moderne, ce «levier qui grandit tous nos vices et n'exalte pas nos vertus. 
(Georges Duhamel, Scenes de la vie future), cet instrument de mort qui 
regne souverainement sur nos routes, ne cesse d'exiger son tribut de vies 
humaines sacrifices hebdomadairement a son culte. 

Confrontes avec les multiples problemes, souvent nouveaux et 
complexes, qui se posent a propos de ces accidents, les tribunaux 
s'efforcent de poursuivre leur longue marche vers cet ideal de justice qui 
consiste, suivant la formule consacree, a donner a chacun ce a quoi it a 
droit. 

Le present exposé a pour objet de dresser un inventaire sommaire des 
principaux problemes qui ont preoccupe les juges, et parfois aussi le 
legislateur, ainsi que les membres du barreau, au cours des deux 
dernieres decennies et d'en degager quelques reflexions d'ordres divers, 
notamment sur la methodologie des juges et sur leur ratio decidendi. 

Pendant ces deux decennies le droit de la responsabilite civile a subi 
de profondes mutations, et le juriste qui reprendrait le chemin du 
pretoire apres une hibernation de vingt ans serait grandement etonne de 
voir mis au rancart ou ranges aux archives historiques des monuments de 
jurisprudence qui semblaient plus durables que l'airain. 

Parmi ces monuments figurait, a une place de choix, le fameux arret 
rendu le 27 mars 1928 au rapport du conseiller Ambroise Colin par la 
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chambre civile de la Cour de cassation de France (D.P. 1928, 1, 145, note 
Ripert; S. 1928, 1, 353, note Geny). 

Par cet arret la chambre civile avait decide que la presomption 
instituee par l'article 1384, alinea 1" du code civil a l'encontre du gardien 
d'une chose mobiliere inanimee soumise a la necessite d'une garde, ne 
pouvait etre invoquee contre le gardien d'une voiture automobile par 
ceux qui avaient pris place dans cette voiture a la suite d'un acte de 
courtoisie purement benevole. 

Cet arret partait de ridee qu'il serait d'une rigueur excessive, et donc 
contraire a requite, d'imposer les risques d'accident a un transporteur 
complaisant dont it ne serait meme pas prouve qu'il aurait commis une 
faute. N'etait-il pas indecent, pensait-on, de permettre a la victime de 
provoquer eventuellement la ruine d'une personne qui n'avait fait que 
rendre service et a laquelle on ne pouvait rien reprocher de précis? 

Le support moral de cette solution vint a s'effacer a partir de 
1'introduction de l'assurance obligatoire pour les voitures automobiles. 
Du coup le regime privilegie du transporteur benevole fut prive de sa 
veritable raison d'etre. Ayant des lors a choisir entre un assureur et une 
victime, les voix du coeur, qui plaidaient auparavant au profit du 
transporteur, finirent par se &placer en faveur de la victime. 

C'est ainsi que la chambre mixte de la Cour de cassation de France 
fut conduite a decider, par son arret du 20 decembre 1968, que la 
responsabilite resultant de l'article 1384, alinea et.  du code civil, pouvait 
etre invoquee contre le gardien de la chose par le passager transports 
dans un vehicule a titre benevole. (D. 1969, 37; J.C.P. 1969, I, 2221). 

La voie nouvelle, ainsi tracee par la haute juridiction francaise, fut 
bientot suivie par nos juridictions de fond indigenes, et notre Cour de 
cassation y donna son adhesion par un arret du 25 juin 1970 (Pas. XXI, 
295). 

Cette evolution jurisprudentielle appelle quelques reflexions sur la 
demarche intellectuelle des juges. 

Ayant a appliquer un meme texte de loi, c'est-a-dire l'article 1384, 
alinea l er  du code civil, la meme haute juridiction dit en 1968 exactement 
le contraire de ce qu'elle avait dit en 1928. 

Il y a la de quoi etonner et inciter a la modestie. Write d'aujourd'hui, 
erreur de demain. 

Si on examine les analyses qui ont ete faites par les commentateurs 
qui se sont interroges sur la ratio decidendi des magistrats ayant 
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prononce ces arrets contradictoires, on constate que ces analystes 
arrivent a la conclusion que, delaissant les imperatifs de la logique 
formcllc, les juges se sont laisses guider avant tout par des considerations 
d'ordre moral. En un certain sens on pourrait dire qu'ils ont ete des 
sentimentaux. 

Nous voila donc bien eloignes de l'image, assez communement 
repandue, du juge qui ne connait que ses textes et ses precedents, et qui 
s'accroche, en bon conservateur, a des solutions considerees comme 
definitivement acquises. 

Ce qui ne laisse pas d'etonner encore, c'est qu'un meme texte 
permette des solutions contradictoires. 

On pourrait croire qu'un tel texte est mauvais parce qu'imprecis ou 
ambigu. 

Ne faut-il pas dire plutot que le texte est excellent, puisqu'en 1928 it a 
permis la solution qui paraissait alors la plus equitable et qu'en 1968, la 
conjoncture ayant change, it a encore permis la solution la plus juste. Un 
bon texte n'est-il pas celui qui permet en toutes circonstances la solution 
la mieux adaptee? 

Cette constatation peut aussi inciter a s'etonner sur les pouvoirs que 
semblent s'arroger les juges. N'est-on pas tente de dire qu'a propos de 
l'application de cet article 1384, alinea ler les juges ont finalement fait ce 
que bon leur semblait, cette formule etant prise dans un sens non 
pejoratif? 

Le revirement jurisprudentiel opere en France par l'arret precite du 
20 decembre 1968, entraina dans son sillage la remise en question 
d'autres solutions qui avaient ete imaginees progressivement par la 
jurisprudence afin d'alleger a la victime, transportee a titre benevole, le 
fardeau de la preuve lui incombant. 

Parmi les solutions degagees a cet effet par la jurisprudence it 
convient de titer la theorie de la faute virtuelle. 

Déjà en 1932 le Procureur general beige Paul Leclerq avait propose 
de considerer le seul fait de la lesion d'un droit comme constituant par 
lui-meme une faute lorsque cette atteinte etait le resultat du fait immediat 
d'un homme (Pas. b. 1932, 200 et s.). 

Selon ce systeme, dit de la faute objective, it suffisait qu'un acte fut 
objectivement illicite pour qu'il constitue per se une faute donnant lieu a 
responsabilite. 
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En France Ia theorie de la faute virtuelle trouva sa consecration 
provisoire dans un arret de Ia chambre civile du 5 avril 1962 (D. 1963, 78; 
S. 1963, 34). 

II s'agissait d'un accident de la circulation dont la genese etait rest& 
inconnue. La seule chose certaine etait que la voiture automobile pilotee 
par le transporteur benevole etait entrée en collision avec un arbre; le 
conducteur avait perdu le controle de sa voiture, mais la cause de ce 
defaut de maitrise restait indeterminee. 

La chambre civile decida que le seul fait du defaut de maitrise 
etablissait suffisamment l'existence d'une faute. 

'Attendu que le defaut de maitrise dans la conduite d'un vehicule en 
marche par son conducteur constitue une faute des lors qu'il n'est pas 
demontre qu'il doit etre impute a une circonstance etrangere au 
conducteur.» 

Selon Ia theorie de la faute virtuelle ainsi admise, it suffisait donc a la 
victime d'etablir que le vehicule avait pris une direction anormale pour 
qu'aussitot la charge de la preuve fut inversee et qu'il appartienne au 
defendeur de demontrer qu'il n'etait pour rien dans le dommage; ce 
systeme aboutissait par consequent a etablir, par une voie detournee, a 
charge du transporteur benevole une espece de responsabilite de plein 
droit tres proche de celle decoulant de l'article 1384, alinea 1 er. Si bien 
que certains commentateurs etaient amenes a se demander si la chambre 
civile n'avait pas cree une presomption de faute a la charge du 
transporteur benevole (D. 1963, Chronique p. 21). 

Or, a partir du moment oil la chambre civile decidait d'admettre 
l'applicabilite de l'article 1384, alinea 1", en cas de transport a titre 
benevole, le recours a la theorie de la faute virtuelle devenait du meme 
coup superflu. 

Aussi la chambre civile n'eut-elle aucune hesitation a y mettre 
immediatement un terme par son second arret du meme 20 decembre 
1968 (La Confiance c/ Zaroukian, D. 1969, 37). 

Le probleme de la faute virtuelle ou objective s'est egalement pose a 
differentes reprises devant les tribunaux luxembourgeois. 

On peut citer a cet egard un arret du 20 octobre 1959 (Pas. XVIII, 11) 
par lequel la Cour superieure de justice, siegeant en matiere civile, a 
decide qu'etant constant qu'un conducteur avait circule a vitesse 
excessive et avait perdu le controle de sa voiture, iI n'appartenait pas au 
demandeur de rapporter par surcroit la preuve negative de l'absence 
d'une avarie mecanique ou d'un malaise du pilote ou de toute autre 
circonstance purement hypothetique. 
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Cette solution admise en droit civil ne peut toutefois pas etre 
transposee telle quelle en droit penal. 

En matiere repressive le Ministere public a la charge de la preuve et 
lorsqu'un prevenu se prevaut d'une cause de justification, comme par 
exemple l'eclatement imprevisible d'un pneu ou un brusque malaise, it 
incombe en principe au Ministere public d'etablir que la cause de 
justification qui est invoquee manque de fondement. 

Notre Cour de cassation a cependant precise a deux reprises que ce 
principe comporte un temperament en ce sens qu'il ne suffit pas 
d'alleguer simplement une quelconque circonstance exclusive de culpabi-
lite mais qu'il faut encore que la circonstance invoquee ne soit pas denuee 
de tout element permettant de lui accorder credit (Cass. 23 dec. 1937, 
Pas. XIV, 99; Cass. 27 oct. 1977, Pas. XXIV, 7). 

* * * 

Un autre probleme qui fit pendant quelque temps l'objet de vives 
controverses, fut celui de la prescription de l'action civile en rapport avec 
l'action publique, probleme qui aboutit finalement au vote de la loi du 10 
novembre 1966 ayant pour objet de modifier le regime des prescriptions 
en matiere penale. 

Nous nous abstenons de developper plus amplement cette question, 
pour ne pas allonger outre mesure le present exposé et parce que le sujet 
a déjà ete traite a un autre endroit. (Rapport sur la sanction et la 
reparation des atteintes au corps humain en droit luxembourgeois, publie 
dans Travaux de l'Association Henri Capitant, tome XXVI, p. 383 et s.). 

* * * 

Pour les memes raisons nous nous bornons a citer sans autres 
developpements la fameuse controverse sur la recevabilite de l'action 
civile dirigee contre I'auteur d'un accident survenu sur le chemin du 
travail lorsque le responsable de l'accident et la victime etaient employes 
aupres de la meme entreprise. Cette controverse a finalement trouve sa 
fin par le vote de la loi du 30 mars 1966 portant modification et 
complement du Livre II du Code des assurances sociales. 

Il est rappele que cette loi a complete les articles 115 et 116 du Code 
des assurances sociales en ce sens qu'en cas d'accident de trajet la 
responsabilite doit s'apprecier selon les principes du droit commun 
chaque fois que le responsable de l'accident est un conducteur ou un 
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proprietaire d'un vehicule assujetti a l'assurance obligatoirement pres-
crite par les reglements de la circulation sur les voies publiques. 

Le droit de la securite sociale, avec ses multiples repercussions en 
matiere de responsabilite civile illustre particulierement bien comment le 
progres social, accompagne d'un changement des mentalites et d'une 
evolution des moeurs, cree des situations nouvelles et engendre des 
problemes nouveaux auxquels les juristes doivent s'efforcer d'apporter 
des solutions appropriees. 

Ces questions, souvent tres complexes, ont ete etudiees en profon-
deur par M. Roger Thiry (Actions et recours des Assurances sociales 
devant les juridictions repressives, Publication du cercle Francois 
Laurent, Luxembourg) et par M. Jacques Loesch (Combat a trois, Pas. 
XIX, Chroniques, 59). 

La solution apportee par la loi precitee du 30 mars 1966 est revelatrice 
de la tendance, toujours plus prononcee d'assurer, dans la mesure du 
possible, l'indemnisation de la victime. 

On peut citer comme allant dans le meme sens la loi du 16 mars 1963 
portant creation d'un Fonds commun de garantie automobile. 

Un exposé de l'ensemble des problemes suscites par !'application de 
cette loi depasserait les limites de la presente communication. 

Relevons cependant revolution de la jurisprudence relative a l'inter-
vention du Fonds de garantie dans les instances penales. 

Un arret de la Cour superieure de justice du 25 juin 1969 (Pas. XXI, 
163) avait admis que selon !'article 5 de la loi du 16 mars 1963 portant 
creation du Fonds celui-ci ne pouvait etre mis en cause ou intervenir 
devant une juridiction repressive que dans une seule hypothese, a savoir 
celle oil l'auteur d'un accident non couvert par un contrat d'assurance 
valable, etait effectivement poursuivi devant cette juridiction penale; la 
Cour avait donc ecarte l'intervention du Fonds lorsque l'auteur de 
l'accident restait inconnu. 

Cette solution a fait !'objet d'un revirement jurisprudentiel par un 
arret du 18 decembre 1978 (Pas. XXIV, 224) qui a decide que 
l'intervention active et passive du Fonds emit possible meme lorsque 
l'auteur de l'accident couvert par le Fonds etait reste inconnu et n'avait 
donc pas pu etre poursuivi en meme temps que d'autres personnes 
impliquees dans le meme accident. 

II resulte de la motivation de cet arret que la Cour avait du constater 
que depuis !'introduction de la loi du 7 mars 1976 relative a l'assurance 
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obligatoire de Ia responsabilite civile en matiere de vehicules automo 
teurs les cas de poursuite penale pour non-assurance etaient devenus 
beaucoup moins nombreux, de sorte qu'un maintien de la jurisprudence 
anterieure aurait abouti a vider l'article 5 de la loi du 16 mars 1963 d'une 
tres grande partie de sa substance. La Cour a estime qu'il fallait combler 
cette perte de substance et conserver son utilite et sa port& pratique au 
texte en question. 

Nous sommes donc ici en presence d'un cas oil des circonstances 
nouvelles provoquent une jurisprudence nouvelle, et c'est une fois de 
plus Ia legislation en matiere d'assurance qui est a l'origine du revire-
ment. 

On peut d'ailleurs constater que l'extension progressive de l'assu-
rance en matiere de circulation a joue un role considerable sur differents 
plans. 

D'abord sur le plan de la jurisprudence, comme it vient d'être expose 
a propos du transport gratuit et a propos du Fonds commun de garantie. 

Ensuite sur le plan du comportement des assures, certains psycholo-
gues affirmant qu'un chauffeur assure se soucie beaucoup moins des 
dommages qu'il peut causer et que l'assurance entraine souvent une 
diminution du seas des reponsabilites. 

Enfin aussi certains observateurs sont meme alles jusqu'a penser et a 
ecrire que la generalisation de l'assurance avait eu une incidence sur les 
appreciations en fait des juges et que ceux-ci hesiteraient moins a 
qualifier un comportement de fautif du moment que l'auteur serait 
couvert par un contrat d'assurance. 

* * * 

Un autre cas qui semble revelateur de la tendance d'assurer l'indem-
nisation de la victime est celui des accidents causes par des personnes qui 
ne sont pas en possession de leurs facultes mentales ou physiques. 

On constate a ce propos une forte evolution des idees. 
Selon le systeme classique, admis pendant longtemps, la responsabi-

lite civile etait ins& avant tout sur Ia notion de faute, de sorte qu'une 
personne affectee d'une alteration de ses facultes mentales ou physiques 
ne pouvait etre temie pour responsable de ses actes, puisqu'il etait admis 
qu'on ne pouvait commettre de faute qu'a la condition d'avoir con-
science de ce qu'on faisait. 

Cette conception traditionnelle etait encore fermcment affirmee dans 
un arret de notre Cour de caseation du 13 juin 1963 (Pas. XIX, 109) a 
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propos d'un conducteur de voiture qui avait ete subitement victime 
d'une syncope. La Cour avait suivi les conclusions du representant du 
ministere public, lequel avait expose dans son avis ecrit que la presomp-
tion de responsabilite de l'article 1384, alinea 1 er  du code civil se fondait 
sur l'idee de faute et qu'elle ne pouvait donc s'appliquer lorsqu'un 
conducteur s'etait trouve en etat d'inconscience anterieurement au 
moment oil la voiture qu'il pilotait avait cause le dommage. 

Entretemps les choses ont evolue. 

Déjà en 1964 la Cour de cassation de France operait un revirement en 
decidant que «l'obnubilation passagere des facultes intellectuelles, qu'elle 
soit qualifiee de demence au sens de l'article 64 du code penal ou qu'elle 
procede d'un quelconque malaise physique, n'est pas un evenement 
susceptible de constituer une cause de dommage exterieure ou etrangere 
au «gardien» et partant d'exonerer celui-ci. (Cass. 18 decembre 1964, 
D.S. 1%5, 191; Cass. 1 er  mars 1967, Bull. civ. II, n° 96, p. 68). 

Et en 1968 le legislateur francais franchissait un pas de plus en 
etablissant le principe de la responsabilite civile des personnes affectees 
d'une alteration des facultes mentales. 

Le projet de loi luxembourgeois portant reforme des incapables 
majeurs a repris le meme principe (Doc. parl. n° 2327) en proposant 
d'introduire un article 489-2 du Code civil de la teneur suivante: «Celui 
qui a cause un dommage a autrui alors qu'il emit sous l'empire d'un 
trouble mental n'en est pas moins oblige a reparation.. 

Le souci d'assurer l'indemnisation de la victime dans la mesure du 
possible, dont it vient d'etre question, doit cependant trouver sa limite 
dans le respect des droits de l'auteur du prejudice. 

Ce souci a notamment ete mis en evidence a propos de la jurispru-
dence relative au probleme de ropposabilite de la faute de la victime a ses 
ayant cause agissant a titre personnel. 

Rappelons les donnees du probleme. 

Un chauffeur etant tue au volant de sa voiture, entrée en collision 
avec celle d'un autre conducteur, les heritiers du chauffeur decode 
reclament reparation du prejudice qu'ils subissent par ce deces. Le 
defendeur pourra-t-il leur opposer la faute de la victime decedee? 

Ce probleme, bien que fondamental, ne suscita pendant longtemps 
qu'un interet restreint en doctrine et en jurisprudence. 
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II etait admis communement que le defendeur etait en droit 
d'opposer la faute du daunt a ses heritiers. 

La regle de l'opposabilite fut cependant remise en question par un 
arret de la seconde chambre criminelle du 31 mars 1960 (Bull. crim. n" 
188, p. 392) qui se prononcait en faveur de l'inopposabilite du r‘rtage de 
responsabilite, et cela dans les termes suivants: 

.Si les parties civiles, lorsqu'elles se presentent en qualite d'ayants 
cause de la victime reconnue partiellement responsable du fait domma-
geable, ne sauraient obtenir du prevenu une indemnisation integrate a 
laquelle leur auteur n'aurait pu lui-meme pretendre, it en est autrement 
lorsque ces memes parties exercent l'action civile en leur nom personnel 
et en vertu d'une creance qui leur est propre a I'effet d'obtenir la 
reparation du prejudice que le fait dommageable leur a, a elles-memes, 
cause. 

En cc cas le prevenu coauteur du dommage est tenu in solidum d'en 
assurer l'entiere responsabilite sans qu'il y ait lieu de tenir compte du 
partage des responsabilites, lequel n'affecte que les rapports reciproques 
des coresponsables, mais non le caractere et l'etendue de leurs obliga-
tions envers les parties lesees.. 

La solution ainsi admise par la chambre criminelle fut confirmee par 
plusieurs arrets ulterieurs, et en 1963 la deuxieme chambre civile s'y rallia 
egalement (Civ. 20 nov. 1963, Bull. civ. 1963 II, n" 749). 

C'est alors qu'on put assister, de la part des juridictions de fond, a un 
mouvement de resistance d'une ampleur que le procureur general 
Aydalot qualifiera plus tard d'unique dans les annales judiciaires. 

Successivement des tours d'appel couvrant toutes les regions de la 
France, et allant d'Amiens, de Douai, de Nancy, a Bordeaux, Montpel-
lier, Aix, Nimes, Pau, en passant par Poitiers, Paris, Angers, Rouen, 
Lyon, Caen, Grenoble, refuserent de suivre la solution preconisee par la 
Cour supreme. 

La resistance de la doctrine ne fut pas moms unanime et face a cette 
coalition les chambres reunies de la Cour de caseation furent finalement 
appelees a trancher la question de principe. 

Elles le firent par leur arret du 25 novembre 1964 rendu sur les 
conclusions de M. le procureur general Aydalot (D. 1964, 733). 

Ce haut magistrat, apres avoir fait la critique des deux theses en 
presence, estima devoir se prononcer pour celle de l'opposabilite. 

Certains de ses propos meritent d'etre rappeles, pour la valeur de leur 
enseignement. 
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.Lorsque, en quelque domaine, une these conduit a des consequences 
aussi peu satisfaisantes pour l'esprit et, sur certains points, aussi 
contraires a requite, la sagesse commande de revenir au point de depart 
et de reprendre le raisonnement.. 

faut se defier des constructions trop subtiles. Que la fiction 
juridique se substitue parfois a la realite, passe encore, mais la fiction ne 
doit pas depasser la realite. C'est le professeur Rodiere qui ecrivait en 
1941: .Le droit de la responsabilite est en train de tourner a resoterisme 
. . . Craignons, avec Chrysale, que le raisonnement bannisse la raison.. 

Les chambres reunies suivirent les conclusions du procureur general, 
et dans un attendu lapidaire, couvrant a peine quelques lignes, leur arret 
du 25 novembre 1964 mit un point final a une controverse qui, pour 
I'observateur interesse, avait fini par prendre la tournure passionnante 
d'une epreuve sportive. 

.Attendu qu'en cas de fautes conjuguees du prevenu et de la victime 
le quantum des reparations doit etre fixe conformement au partage de 
responsabilite dont les juges ont reconnu l'existence.. 

La controverse n'avait cependant pas ete limit& a la France. La 
Belgique eut egalement a en connaitre. 

La jurisprudence beige admettait de facon constante la these de 
l'inopposabilite du partage. 

Encore en 1961 la Cour de cassation de Belgique decidait a deux 
reprises que du moment que la faute du tiers responsable avait cause le 
dommage subi par la partie civile, ce tiers responsable emit tenu 
reparation entiere du dommage, et cela meme si le dommage avait aussi 
pour cause la faute concurrence d'une personne autre que la partie civile 
elle-meme, cette personne fut-elle I'auteur de la partie civile (cars. 15 mai 
1961, Rev. crit. jurisp. beige 1%2, 165, note Dabin). 

Cette jurisprudence de la cour supreme de Belgique, si elle fut, 
contrairement au phenomene francais, generalement suivie par les 
juridictions de fond belges, fit cependant peu a peu i'objet de critiques de 
la part de la doctrine, exprimee notamment par la plume du professeur 
Dabin. 

C'est alors qu'intervint un revirement jurisprudentiel complet de la 
Cour de cassation de Belgique siegeant en audience pleniere. 

Par son arret du 19 decembre 1962, rendu sur les conclusions 
conformes de l'avocat general Dumon, la Cour se prononcait pour la 
these de ropposabilite dans les termes suivants: 
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.Attendu que lorsque le dommage a ete cause a la fois par le fait de la 

victime et par la faute d'un tiers, celui-ci n'est tenu a reparation vis-a-vis 
de cette victime que dans la proportion de la gravite de sa propre faute.. 

.Attendu que le droit a la reparation des dommages, eprouves par 
repercussion, ne trouve sa source que dans les liens de famine et 
d'affection qui unissaient les demandeurs a la victime decedee; qu'en 
raison de ces liens qui fondent le droit a reparation, ce droit est affects 
par la responsabilite personnelle de la victime.. (Rev. droit penal et de 
crim. 1962-1963, 568). 

Ce revirement jurisprudentiel fut confirms par un arret de la Cour de 
cassation de Belgique du 17 juin 1963 dont les motifs reproduisaient 
presque textuellement ceux de l'arret du 19 decembre 1962 (Rev. crit. 
jurisprudence beige 1964, 446). 

La controverse dont it vient d'etre fait etat, et qui avait tenu en 
haleine les juristes de nos pays voisins, ne trouva que peu d'echos dans 
nos pretoires nationaux. 

Ce qui ne veut pas dire que nos magistrats aient meconnu le 
probleme. 

Leur merite fut d'avoir mis, des le debut, le cap sur la bonne solution, 

et leur sagesse fut de maintenir solidement ce cap, sans se laisser entrainer 
dans les remous provoques par les grands navires strangers et sans 
s'enfoncer avec ceux-ci dans les profondeurs des brumes. 

Deja par un arret du 14 novembre 1952 (M. P. c/Brosius et Buchette) 
la Cour superieure de justice s'etait prononcee fermement pour la these 
de l'opposabilite. 

Elle maintint cette jurisprudence dans un arret du 23 mai 1953 (M. P. 
c/Berscheid en presence de Wahl et Weis) et dans un autre du 25 fevrier 
1961 (M. P. c/Krischler en presence de Tozzi et Brauch). 

Les revirement jurisprudentiels, intervenus par apres tant en France 

qu'en Belgique, devaient donc demontrer a posteriori que nos magistrats 
avaient fait preuve de sagesse en gardant prudemment leurs distances. 

Si dans lc cas qui vicnt d'etre discute les magistrats luxembourgeois 
ont garde leurs distances vis-a-vis de l'etranger, ii en est cependant un 
autre ou ils ont cu l'imprudence de suivre trop rapidement une certaine 
jurisprudence etrangere, ce qui les a finalement obliges a revenir a leur 
point de depart. 
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Allusion est faite ici au courant jurisprudentiel et doctrinal, ne a 
partir du fameux arret Lamoriciere, qui essayait de remettre en cause la 
solution traditionnelle selon laquelle, en cas de pluralite d'auteurs d'un 
prejudice la victime possede une action in solidum contre ces auteurs. 

A cette solution, qui paraissait tres fermement assise, une certaine 
jurisprudence tenta, pendant quelque temps, de substituer la theorie de la 
responsabilite partielle des divers coauteurs du meme dommage, en 
etablissant ]'equation: causalite partielle — responsabilite partielle. 

La jurisprudence luxembourgeoise s'etait a un certain moment laisse 
seduire par cette these. On peut notamment citer en ce sens un jugement 
du tribunal d'arrondissement de Luxembourg du 11 mai 1966 (Pas. XX, 
198) qui reprenait une formule de la Cour de cassation de France dans les 
termes suivants: 

.Le principe suivant lequel chacun des responsables d'un meme 
dommage doit 'etre condamne in solidum a le reparer en entier postule 
que la partie lesee dispose indifferemment, contre l'un ou l'autre de ses 
codebiteurs, d'une action permettant, par l'effet de la subrogation portee 
a l'article 1251, paragraphe 3 du code civil, a celui qui aura paye le tout de 
repeter contre celui ou ceux qui etaient tenus avec lui au payement, la 
part et la portion de chacun d'eux dans la dette commune.. 

Cette jurisprudence ne fut cependant que passagere, et a partir de 
1968 on constata en France un retour a la solution traditionnelle de la 
responsabilite in solidum des coauteurs du meme dommage. 

Cette solution fut egalement retablie chez nous par un arret de notre 
Cour de cassation du 26 juin 1975 (Pas. XXIII, 116) qui decida .que dans 
le cas de concours de responsabilites chacun des responsables d'un 
dommage ayant concouru ale causer en entier doit 'etre condamne envers 
la victime a en assurer Pentiere reparation, sans qu'il y ait lieu d'envisager 
l'eventualite d'un recours a l'egard d'un autre coauteur, et meme si, pour 
une raison quelconque, de fait ou de droit, ce recours s'avere impossible, 
et sans qu'il y ait lieu de tenir compte du partage des responsabilites 
auquel les juges du fond ont procede entre les divers responsables, ce 
partage n'affectant que les rapports reciproques de ces derniers et non 
Petendue de leurs obligations envers la partie lesee n'ayant pas commis 
de faute.. 

Une autre controverse, qui devait occuper quelque temps nos 
juridictions, fut celle du droit a reparation de l'employeur ayant du 
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continuer a remunerer son employe pendant le temps ou celui ci etait 
incapable de travailler a la suite d'un accident imputable a un tiers. 

La controverse portait sur deux points: 

s'agissait d'abord de savoir si le seul fait de payer un traitement a un 
employe qui n'avait pas fourni la contrepartie consistant dans son travail, 
entrainait un dommage effectif et certain pour l'employeur. 

Il s'agissait ensuite encore de savoir s'il pouvait y avoir relation 
causale entre la faute et cc dommage, alors qu'on pouvait etre d'avis que 
le payement du traitement trouvait sa source dans le statut de l'employe 
plutot que dans l'accident. 

La controverse trouva son epilogue dans un arret de la Cour de 
cassation du ter  avril 1965 (Pas. XIX, 479). 

Cet arret suivit la jurisprudence de la Cour de cassation de France 
(Cass. 30 avril 1964, D. 1965, 149). 

La jurisprudence beige etait orient& en sens oppose. (Dalcq, Traite 
de la responsabilite civile, ed. 1962, n" 3303 et s.). 

Un autre probleme, qui fit a un certain moment l'objet d'opinions 
divergences, surgit a propos du port obligatoire de la ceinture de securite 
par les occupants de voitures automobiles. 

La jurisprudence semble finalement etablie en ce sens que l'omission 
d'utiliser la ceinture est consideree comme une negligence fautive qui 
doit entrainer un partage de responsabilite a la condition qu'il soit 
demontre qu'il existe un lien de causalite entre cette negligence et la 
gravite des blessures (Cour 10 octobre 1975, Pas. XXIII, 241). 

Dans la chronique des principaux problemes d'indemnisation des 
victimes d'accidents de la route, it convient de citer encore un essai de 
solution qui suscita pendant quelque temps un grand interet et qui fit 
naitre l'espoir d'une ref onte globale de la matiere. 

Il s'agit du projet, communement appele projet Tunc, qui proposait 
de substituer a notre actuel systeme d'indemnisation, fonde sur la 
responsabilite, un systeme de garantie ou de securite collective d'ou 
serait exclue toute appreciation de la responsabilite. 

En decembre 1964 le garde des sceaux, M. Jean Foyer, avait chargé 
une commission de juristes d'etudier le probleme de la reparation des 
dommages dus a des accidents d'automobiles. 
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Le professeur Andre Tunc presenta un avant-projet de loi par lequel 
it proposait de supprimer la responsabilite civile des automobilistes et 
d'eliminer la notion de faute pour la reparation des dommages commis 
par eux. 

Le professeur Tunc partait de Pidee que la maniere dont etait regie 
I'indemnisation des accidents de circulation etait devenue absurde; que 
les regles traditionnelles pechaient par leur incoherence, leur complexite 
et leur injustice, qu'en ce domaine le droit avait fini par devenir un 
terrain reserve a quelques virtuoses qui en tireraient des effets parfois 
etonnants mais generalement discordants et qui n'auraient, a l'egard des 
non inities, qu'un sentiment de pitie, nuance de dedain (D. 1965 note p. 
169). 

Aussi etait-il propose d'abattre un certain nombre de cloisons, pour 
aboutir en definitive a une generalisation des mecanismes de reparation 
au profit des victimes d'accidents de la circulation. 

Apres avoir fait naitre Pinteret et I'espoir de ceux qui louaient sa 
hardiesse, et le scepticisme, voire l'ironie, de ceux qui n'y voyaient 
qu'une utopie, cet audacieux projet semble pour le moment range au 
grand tiroir des projets non realises. L'avenir devra reveler s'il s'agit 
d'une hibernation passagere ou d'un veritable trepas. 

Ce rappel de quelques aspects de l'evolution du droit de la 
responsabilite durant les annees qui viennent d'etre evoquees, fait 
apparaitre une fois de plus que l'oeuvre de la justice est une tithe 
complexe et, comme dirait Paul Valery, .toujours recommencee.. 

Les nombreux revirements jurisprudentiels d'un cote, les nom-
breuses modifications legislatives de l'autre, ne sont que l'expression 
d'une recherche continuelle de solutions plus justes, plus equitables et 
surtout aussi mieux adaptees aux circonstances changeantes de la vie. 

Dans ce travail de Sisyphe le pouvoir legislatif et le pouvoir judiciaire 
jouent des roles complementaires: tantOt c'est le legislateur qui apporte 
des correctifs a des solutions jurisprudentielles qui lui semblent impar-
faites; tantOt c'est le juge qui supplee a d'eventuelles insuffisances des 
textes legislatifs. 

A cote du role du legislateur et du juge it convient de souligner 
egalement le role tres important des avocats, car ce sont souvent leur 
vigilance, leur dynamisme et leur esprit d'initiative, avec l'aide evidem-
ment de la doctrine, qui ont ete a l'origine de certains des revirements qui 
viennent d'etre evoques. 
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L'examen de la jurisprudence en matiere de responsabilite semble en 

tout cas confirmer que les juges ne sont pas de ces froids technocrates qui 
sacrifieraient a la logique juridique le cote humain des choses ou qui 
meconnaitraient la pens& de Pascal selon laquelle nous connaissons la 
verite non seulement par la raison mais encore par le coeur. 

En s'efforcant de garder la juste mesure entre la prudence et l'audace, 
en ref usant de se laisser enfermer dans des formules abstraites et 
absolues, en veillant a rester en contact &mit et permanent avec les 
realites mouvantes de la vie, en demeurant ouverts a des solutions 
nouvelles, en acceptant de se remettre en cause, les magistrate apportent 
la preuve qu'ils restent les bons garants d'une justice au service de 
l'hom me. 
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